
MAISON INDIVIDUELLE             LES VILLARDS-SUR-THON ES(74)



� Haute-Savoie
� Massif des Aravis

� Entre Annecy et les 

Stations de La Clusaz 
et Grand-Bornand

LOCALISATION



� Vallée de moyenne montagne (altitude 700 m)

� Flanc orienté au sud

� Contexte agricole et résidentiel

LE CONTEXTE PAYSAGER ET CLIMATIQUE



� Toiture à 2 pans (pente 40 à 50%)
� Faîtage dans le sens de la pente

� Avant-toits (largeur minimum 1,20 m)

LE TERRAIN LA REGLEMENTATION D’URBANISME COMMUNALE (P.O.S.)



� Terrain en pente (28%) 

orienté plein sud, 

en amont d’une voie communale

� Bordé côté ouest par un ruisseau 
avec présence d’arbres à hautes tiges

� Entouré de champs de pâture

LE TERRAIN



� Volume simple et compact
� Adaptation à la topographie 

(accès, implantation, …)
� Prise en compte des éléments 

du lieu (ensoleillement, vent, 
enneigement, ruisseau et arbres 
en limite ouest, …)

� Eléments de transition et de 
protection en périphérie de la 
maison (protection des façades, 
amélioration de la durabilité de 
l’ossature bois et des 
menuiseries extérieures)

� Optimisation des ouvertures au 
sud, est et ouest

� Traitement de l’enveloppe 
(isolation renforcée, limitation 
des ponts thermiques, châssis 
et vitrages à haute 
performance)

APPROCHE BIOCLIMATIQUE DU PROJET



� Maison simple mais avec exigences 
environnementales (performance 
thermique, choix des matériaux, 
coût de fonctionnement réduit, 
limitation des nuisances sur 
l’environnement et sur les 
occupants, maison à vivre, 
communication avec l’extérieur, …)

� Accès et cheminements en bordure 
de la construction protégés par des 
avants-toits

� Création d’une terrasse abritée en 
continuité direct avec le séjour 
(protection par rapport au soleil, la 
pluie et la neige) et confort d’usage

PRISE EN COMPTE DES BESOINS ET CONFORT DES 
OCCUPANTS



� Les pans de toiture étant par 
exigence réglementaire orientés est 
/ ouest avec une pente de 45%, 
l’option prise a été de positionner 
les capteurs plein sud, sur 2 
auvents placés contre le pignon, ce 
qui a permis notamment d’en 
optimiser la pente 

� Pente des capteurs 100%
� Capteurs poser sur des consoles en 

bois fixés sur la façade
� Ces auvents servent en même 

temps de pare-soleil
� Emplacement réservé pour 

jardinières de fleurs pour 
agrémenter l’ouvrage technique

INTEGRATION DES CAPTEURS EN FACADE



� Embase en béton (murs du sous-sol 
enterrés au 2/3)

� Ossature extérieure et bardage en 
pin douglas (naturellement classe 3 
- sans traitement) aux niveaux rez-
de-sol et étage

� Ossature bois intérieure en épicéa 
(sans traitement)

� Panneaux de contreventement en 
OSB

� L’ossature bois a pu être mise en 
œuvre dans des conditions 
climatiques difficiles (neige, gel)

SYSTEME CONSTRUCTIF / OSSATURE BOIS



� Châssis extérieurs en pin
� Double vitrage 4+16+4 à faible 

émissivité avec gaz argon
� Volets coulissants constitués d’un 

cadre inox et de lames de pin 
douglas orientables (façades sud et 
ouest)

� Volets à battants en pin douglas 
(façades est et nord)

MENUISERIE EXTERIEURE



� Parois verticales: 140 mm de panneaux de chanvre semi-rigides + écran frein 
de vapeur + plaques de plâtre

� Rampants de toiture: 40 mm de panneaux de  fibres de bois (sur chevrons) + 
100 mm de panneaux de chanvre entre chevrons + 100 mm de panneaux de 
chanvre sous chevrons + écran frein de vapeur + habillage bois en planches 
d’épicéa

� Plancher chauffant au sous-sol et au rez-de-sol
� Appoint par poële à bois bûches
� Performance thermique mesurée après 1 an d’occupation : 50 kWh/m2.an

CONFORT HYGRO-THERMIQUE



� Plancher solaire direct avec 14 m2 
de capteurs thermiques orientés 
plein sud (inclinaison à 45°) + 
appoint chaudière électrique

� Chauffage d’appoint par poële à
bois bûches

� Chauffage de l’eau sanitaire par les 
capteurs thermiques

LE CHAUFFAGE



� Les structures porteuses des 
capteurs font aussi office de 
pare-soleil en période estivale

� Les volets coulissants à lames 
orientables permettent de gérer la 
pénétration du soleil, les risques 
d’éblouissement et peuvent 
assurer une ventilation 
transversale durant les nuits d’été

LA GESTION DU CONFORT



� Eclairage naturel des circulations
� Eclairage artificiel avec lampes à

basse consommation

L’ECLAIRAGE



� Utilisation de matériaux sans 
émanation de C.O.V. (bois sans 
traitement, isolation chanvre et 
fibre de bois, revêtements en 
pierres ou céramique, parquet 
ciré, peinture NF Environnement, 
huile de lin, …)

� Biorupteurs bi-polaires pour 
neutraliser l’installation électrique 
des chambres

� VMC avec bouches hygro-
réglables

CONDITIONS SANITAIRES / QUALITE DE L’AIR



� Récupération des eaux de pluie dans une citerne enterrée de 5 000 l. alimentant 
les wc, la machine à laver le linge et les points d’arrosage

� Cette citerne permet d’autre part de créer un tampon avant le rejet du surplus 
dans le ruisseau situé en bordure de parcelle

LA GESTION DE L’EAU



� Ossature bois dominante 
(montage rapide et moins bruyant 
que la mise en œuvre de béton 
banché) 

� Déchets de chantier les plus 
réduits possibles ou bio-
dégradables (bois, chanvre, 
pierres, …), excepté les déchets 
de plaques de plâtre et de 
polystyrène extrudé utilisé pour 
les planchers chauffants

� Intervention de maîtrise d’œuvre 
et d’entreprises locales (réduction 
des déplacements)

CHANTIER A FAIBLES NUISANCES



UNE MAISON A VIVRE

l’entrée

Le séjour et la cuisine



UNE MAISON A VIVRE

le coin bureau

l’escalier d’accès à l’étage



les chambres et bains

UNE MAISON A VIVRE



la terrasse côté ouest

UNE MAISON A VIVRE



PLAN MASSE



PLAN DU SOUS-SOL



PLAN DU REZ-DE-SOL



PLAN DE L’ETAGE



COUPE



COUPE SUR CAPTEURS



LA MAISON DANS SON ENVIRONNEMENT



LA MAISON DANS SON ENVIRONNEMENT



LA MAISON DANS SON ENVIRONNEMENT



DONNEES TECHNIQUES

SURFACES
- S.H.O.B.       237 m2
- S.H.O.N.             190 m2
- habitable       125 m2
- sous-sol à aménager    53 m2
- local technique / abri voiture  23 m2
- terrasse abritée        15 m2

COUT DES TRAVAUX (hors peinture int.) : 243 000 € TTC

PERIODE DES TRAVAUX 
Septembre 2005 / avril 2006
8 mois, y compris 2 mois d’intempéries (neige, gel)

BILAN ENERGETIQUE mesuré sur 1 année d’occupation 
(y compris électricité domestique, éclairage, ordinateur, …) : 8 500 kW
soit une consommation pour le chauffage, l’eau chaude et la ventilation mécanique
de l’ordre de 50 kWh/m2.an


